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tence et de charité, que les devoirs de
piété soient accomplis avec plus de
zèle, et puisque aussi les sacrifices de
justice et les prières qui sont offerts
avec l'ardeur unanime de toute l'Erlise
sont tellement féconds en graces et
agréables à Dieu, qu'ils semblent faire
violence à la miséricorde divine, il est
à espérer fermement que le Père céleste
considèrera l'humiliation de son peuple
et que l'état des choses venant à subir
un heureux changement, Dieu daigne-
ra nous montrer la lumière et la conso-
lation de ses miséricordes.

Car, si, comme le disait le même
saint Léon le Grand, "il nous est donné,
par la grâce de Dieu, de corriger nos
mours et de vaincre nos ennemis spi-
rituels, nous verrons également terras-
sée la force des ennemis corporels, et,
pour notre propre amélioration, nous
verrons affaiblis ceux qui nous acca-
blent, non point à cause de leurs
mérites, mais à cause de nos crimes. "

Aussi exhortons-Nous -vivement et
conjurons-Nous dans le Seigneur tous
et chacun des enfants de l'%glise ca-
tholique, pour qu'ils unissent aux
nôtres leurs prières, leurs supplications
et leurs actes de piété chrétienne, et
pour que cette grâce du Jubilé leur
étant offerte en ce temps de misé-
ricordes célestes, ils en profitent avec
le plus grand soin, Dieu aidant, à l'a-
vantage de leurs âmes et pour l'unité
de l'Eglise.

C'est pourquoi, fondé sur la miséri-
corde du Dieu Tout-Puissant et sur
l'autorité des Saints Apôtres Pierre et
Paul, en vertu de ce pouvoir de lier et
de délier que le Seigneur a confié à
Nous, bien qu'indigne, Nous accordons
et concédor de même qui c'en est
l'habitude pour l'année du Jubilé en
faveur de ceux qui, dans la ville de
Rome et au dehors, visitent certaines
églises, la plus entière indulgence de
tous ]es péchUs à tous et à chacun des
fidèles des deux sexes qui habitent'
dans notre auguste Cité, ou qui s'y
rendent, à la condition qu'ils visitent
deux fois les basiliques de Saint-Jean-
de-Latran, du Prince des Apôtres et de
Sainte-Marie-Maieure, à partir du pre-
mier dimanche du Carême, c'est-à-dire
du deuxième jour de mars, jusqu'au
premier jour de juin inclusivement,
c'ést-à-dime jusqu'au dimanche de la
Pentecôte, et que, en visitant ces ba-
siliques, ils adressent à Dieu, pendant

quelque espace de temps, de ferventes
prières pour la prospérité et l'exalta-
tion de l'Eglise catholique et de ce
siège Apostolique, pour l'extirpation
des herésies et la conversion de tous
ceux qui vivent dans l'erreur, pour la
concorde des princes chrétiens, pour la
paix et l'unité de tout le peuple fidèle,
enfin, selon notre intention ; à la con-
dition aussi que, dans le laps de temps
sus-indiqué, ils jeûnent une fois, en ne
se servant que d'aliments maigres en
dehors des jours non compris dans l'in-
dult quadrégésimal et des autres jours
où le précepte du jeûne serait obliga-
toire, et que, pendant ce même temps,
ayant confessé leurs péchés, ils reçoi-
vent la Sainte-Eucharistie et ils dis-
tribuent quelque aumône aux pauvres
ou en faveur de toute autre oeuvre
pieuse selon la dévotion de chacun.

Nous accordons de même cette in-
dulgence à tous ceux qui habitent en
quelque lieu tque ce soit hors de Rome,
à la condition que, dans l'espace des
trois mois sus-indiqués, ils visitent
deux fois trois églises de leur ville, on
lieu de résidence, ou des environs, ou
bien trois fois s'il n'y a que deux égli-
ses, ou bien six fois s'il n'y a qu'une,
pourvu que les églises à visiter soient
désignées par les Ordinaires des lieux
respéctifs, ou bien par leurs vicaires et
officiaux, on enfin par leur ordre, et,
à leur défaut, par ceux qui ont charge
d'âmes ; et à la condition ausai que
dans le même espace de temps ils ac-
complissent dévotement les autres ou-
vres indiquées ci-dessus.

Nous accordons également que cette
indulgence puisse être appliquée par
voie de suffrage aux âmes des fidèles
qui ont quitté cette vie, unies à Dieu
par la charité. Nous concédons, en
outre, aux Ordinaires qu'ils puissent,
selon leur prudent arbitre, réduire à
moindre nombre les visites des églises
en faveur.des chapitres et des congré-
gations soit séculières, soit régulières,
comme aussi des sociétés religieuses,
des confréries, des universités et des
colléges qui visiteront processionelle-
ment les églises indiquées.

Nous accordons toutefois à ceux
qui se trouvent sur mer et à ceux qui
sont en voyage de pouvoir gagner la
même indulgenc, dès qu'ils seront de
retour dans leurs domiciles ou seront
arrivées ailleurs, dans une résidence
fixe, pourvu qu'ils accomplissent les
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